
Les aspects sécurité et environnement marquent
fortement l'évolution de la certification dans la
filière Construction. En effet, les entrepreneurs,
conscients de l'importance des Hommes dans les
activités de construction, se servent des outils
de management comme le référentiel
mondialement reconnu "ILO-OSH 2001" du
Bureau International du Travail pour mieux
maîtriser les risques santé et sécurité de leurs
collaborateurs. Quant au volet environnement,
nombreux sont les professionnels qui s'accordent
pour reconnaître que cette dernière dimension
joue un rôle de plus en plus marqué dans le
positionnement des différents acteurs du secteur.
"A l'UNSFA, nous avons intégré depuis
longtemps l'axe environnement dans notre
réflexion, avec la démarche HQE par exemple.
En obtenant la certification ISO 14001 en
2003 pour l'UNSFA 75, nous avons
délibérément choisi un axe pour l'avenir, en
engageant la profession des architectes, d'une
manière collective, dans une démarche de
progrès. Sur un marché très concurrentiel, où
fleurissent les auto-déclarations, il est
important de faire reconnaître notre
compétence" explique Gérard Senior, Vice-
Président de l'UNSFA (Union nationale des
syndicats français d'architectes).

Maîtriser les impacts des travaux
L'implication des entreprises de construction
dans la vie économique nationale et
internationale les incite à s'organiser de manière
à réduire les nuisances pour les riverains et
autres parties intéressées. "La certification
environnementale selon la norme ISO 14001
commence à être exigée par certains donneurs
d'ordre au stade des pré-qualifications,

notamment en Europe" explique Alain Gaumy,
Directeur Qualité Environnement Sécurité de
VINCI Construction Grands Projets. "Notre société
intervient à plus de 80% sur des marchés
internationaux : un certificat atteste de notre
engagement à maîtriser les impacts de nos
travaux sur l'environnement tout comme nous
maîtrisons leurs coûts, les délais et la qualité de
l'exécution. Ceci nous conduit, sur certains de nos
chantiers, à assurer une mission de formation et
de sensibilisation aux risques environnementaux
auprès de nos partenaires, de nos sous-traitants
et de la main d'œuvre locale qui n'en ont pas 
encore pris toute la mesure" précise-t-il.

De nombreuses entreprises françaises de la filière
construction interviennent sur les grands projets
à travers le monde. Pour accompagner ses
clients, AFAQ AFNOR Certification a été amené à
auditer des chantiers tels la construction d'un
pipeline de 250 km en Georgie (QSE), le barrage
de Naga Hammadi (QE), la réalisation d'hôtels à
Cuba… "Une prestation environnementale
reconnue par un certificat tierce partie apporte

certainement un gain d'affaires" souligne Alain
de Penfentenyo, Directeur Qualité et pilote
Environnement de Scetauroute. "Il peut sembler
surprenant qu'une entreprise d'ingénierie comme
la nôtre se soit engagée sur la voie de l'ISO
14001. Un bureau d'études fait le lien entre
donneurs d'ordre et réalisateurs ; il oriente les
choix et influence les projets. Un certificat ISO
14001, délivré par un organisme reconnu, apporte
plus de crédibilité à l'ensemble des
recommandations que nous pouvons faire"
insiste-t-il.

De nouvelles prestations d'audits 
En réponse aux attentes du marché, AFAQ AFNOR

Certification a développé de nouvelles
prestations pour les entreprises et acteurs
de la construction, comme les audits
d'opération ou de chantiers. Ceux-ci portent
sur le respect des normes de management
(QSE), les dossiers techniques, les
exigences contractuelles, les textes
réglementaires et les plans qualité. Avec
pour objectif de démontrer que l'entreprise
réalise bien l'opération selon les termes du
contrat initial. "Nous avons mis en place ces
audits sur le chantier du Viaduc de Millau
pour répondre au contrat de concession qui
exigeait un audit tierce partie, avec report

semestriel au concédant, pour l'ensemble des
activités liées au chantier" explique Etienne Roger,
Directeur Qualité Environnement d'Eiffage TP. "Le
champ d'audit est très large : maître d'ouvrage,
maîtres d'œuvre, bureau d'études, entreprises
intervenantes, hygiène, sécurité, environnement…
Les thèmes d'audit évoluent en fonction des
avancées du chantier, et les résultats en sont très
attendus".

Les 7 957 adhérents à
la FNTP, emploient
255 700 salariés
permanents, et 
réalisent un CA 
de 29,6 Mds d’euros
en France, et de
15,2 Mds d’euros à
l'exportation.
(résultats 2002-
source Fédération
Nationale des
Travaux Publics)

Le bâtiment
représente 281 000
entreprises et 
1 134 000 actifs,
répartis en 870 000
salariés et 264 000
artisans. Son 
marché pèse 89 Mds
d'euros HT de travaux
(51 Mds d’euros
dans le logement,
38 Mds d’euros hors
logement)
(chiffres 2002 -
source Fédération
Française du
Bâtiment)

L'ingénierie en BTP
représente pour sa
part 39 000 emplois
en France, pour un
chiffre d'affaires de
4 Mds d’euros, dont
300 millions d’euros
à l'export.

Les entreprises du
béton industriel
sont au nombre de
740, emploient 
19 650 salariés et
réalisent un CA de
2,2 Mds d’euros HT.
(résultats 2002-
source Fédération de
l’Industrie du
Béton)

LA RÉPARTITION DES CERTIFICATS AFAQ 
DANS LE SECTEUR DE LA CONSTRUCTION 

• La certification ISO 9001 permet d’améliorer la qualité de votre organisation, la qualité de vos produits et services, et de
consolider les relations avec vos clients. 

• La certification ISO 14001 permet de maîtriser les impacts de votre activité sur l’environnement et de conforter votre image
citoyenne.

• La certification combinée Qualité Environnement Sécurité permet d’optimiser votre système de management, en
intégrant ISO 9001, ISO 14001, OHSAS 18001 et ILO-OSH 2001.

• L’auto-évaluation AFAQ Profil 9004® et AFAQ Mapping EFQM®(1) permettent d’analyser la maturité de votre système de
management et de ses résultats, selon la norme ISO 9004 ou le modèle d’excellence EFQM.

• La Visite d’Évaluation® selon un référentiel permet d’identifier vos axes d’amélioration et de préparer un éventuel audit de
certification.

• La certification coordonnée associe évaluations “produit” et “systèmes”, comme le marquage CE 2+ Granulats pour les carrières.
• La certification TPE suivant les référentiels ISO 9001, ISO 14001 et OHSAS 18001 est adaptée aux entreprises de très petite taille.
• La certification Certisport® s'adresse aux entreprises qui réalisent des ouvrages tels qu'aires de jeux, bâtiments collectifs,

sols sportifs, piscines privées et équipements collectifs… (référentiel possédant des passerelles avec l'ISO 9001).
1c EFQM et le logo EFQM sont des marques déposées. AFAQ Mapping EFQM® est un produit AFAQ, élaboré selon la méthode de l’EFQM et sous licence EFQM.

NOS PRESTATIONS DANS VOTRE SECTEUR
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Pour plus d’information, contactez-nous : 01 46 11 39 00 ou info@afaq.afnor.org
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Le secteur de la Construction regroupe un ensemble varié d'entreprises, allant de la conception des ouvrages à la maintenance des bâtis,
intégrant les prestations associées, et incluant les producteurs de matériaux de construction, la maîtrise d'œuvre, la maîtrise d'ouvrage,
les entreprises générales de travaux… AFAQ AFNOR Certification s'est organisé pour répondre aux structures de ce marché : en plus des
quatre comités de certification spécialisés par métier (Travaux Publics, Travaux Electriques, Bâtiment, Produits de la construction), la
filière Construction s'est dotée depuis deux ans d'un Comité de certification Environnement et sécurité dédié.
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CONSTRUCTION ET CERTIFICATIONS : 
LE SOCLE D’UNE PROFESSION EN MOUVEMENT

Guides de lecture
ISO 9001 à 
l’usage :
-des entreprises du
bâtiment
-de la coordination
SPS


